
La Société Haïtienne de Formation et de Prise en Charge de la Douleur : 

« SOHAD » a pour vocation de réunir tous les prestataires en soins ayant suivi 

une formation en douleur pour favoriser le développement de la culture de la prise 

en charge de la douleur en Haïti. La SOHAD se veut d’être un lieu de rencontre 

multidisciplinaire et interdisciplinaire entre chercheurs, professionnels de santé, 

enseignants, étudiants et bénévoles concernés par la douleur. 

 
DU prise en charge de la douleur  
FMP, UEH: 2014-2015 

La SOHAD  

Une société savante innovante et originale 

 Une brève histoire de la SOHAD 
 
Tout a commencé à l’HUEH avec la création des premières consultations douleur 

en 2010 avec les Drs Denise Fabien et Marjorie Raphaël. Cette action a eu le 

support d’une ONG française, Douleurs sans Frontières (DSF) qui, sous l’impulsion 

de son président le professeur Alain Serrie, a aidé au  développement de cette 

clinique. Par la suite l’action de DSF s’est développée et avec son partenaire, 

l’Unité Douleur (UD) de l’HUEH, le diplôme Universitaire (DU) de prise en charge 

de la douleur de Paris Diderot a été délocalisé à la Faculté de Médecine et de 

Pharmacie (FMP) de l’UEH. Ce DU a permis au bout de 4 ans ( à raison d’une 

cohorte par an) la formation d’un effectif total de 171 professionnels  haïtiens  en 

prise en charge de la douleur. 

Ceci a eu pour conséquence l’évolution de la culture de la douleur dans les 

mentalités et la nécessité pour ces professionnels de se fédérer. C’est dans cette 

optique qu’en 2018 l’idée de créer une société savante autour de la douleur a 

germé dans l’esprit de ces professionnels ; ils ont été fortement encouragés en ce 

sens par l’UD et DSF.  

Un comité statutaire a bien vite été mis sur pied et le 25 octobre 2018 la Société 

Haïtienne de Formation et de prise en charge de la Douleur ( SOHAD) était née. 

L’originalité de cette association consistait dans le fait que la composition du 

comité exécutif était obligatoirement multidisciplinaire, contrairement aux sociétés 

des autres disciplines des spécialités médicales et paramédicales. Le comité 

exécutif provisoire formé lors de l’assemblée constitutive a alors entrepris toutes 

les démarches et en  juin 2019 la SOHAD était reconnue officiellement  par le 

Ministère des Affaires Sociales et du Travail (MAST) et est en passe de devenir le 

chapitre haïtien de l’IASP (International Association for the Study of Pain). 

En janvier 2020 un premier comité exécutif a été élu et a établi les grandes 

lignes de sa mission, qui s’inspire fortement des objectifs de la SOHAD, à travers 

un plan opérationnel en 6 objectifs. 

OBJECTIF I : Participation de la SOHAD aux prises de décision en matière de 

prise en charge de la Douleur et de Soins Palliatifs  au niveau du système de 

santé: 

Stratégies: Renforcer le leadership de la SOHAD au niveau du système de san-

té  ; Élaborer des programmes de formation pour toutes les catégories de profes-

sionnels de santé en accord avec la direction concernée du MSPP; Établir des 

références standards dans l’évaluation et le traitement de la Douleur et les Soins 

Palliatifs et promouvoir la médicine traditionnelle dans la prise en charge des 

symptômes douloureux. 

OBJECTIF II : Renforcement de la culture de la prise en charge de la Douleur et 

de la culture palliative.    

Stratégies: Plaidoyer auprès du MSPP pour améliorer l’accès aux antalgiques 

opioïdes sur le territoire, Publication du Bulletin électronique  de la SOHAD, 

Soutenir le projet du conseil scientifique de la SOHAD. 

OBJECTIF III: Réalisation du congrès de la SOHAD en 2020. 

OBJECTIF IV: Définir un cadre légal, des normes et standards pour la prise en 

charge de la douleur et les Soins Palliatifs.  

OBJECTIF V : Établir et renforcer la liaison avec les associations nationales et 

les associations  de la douleur et des Soins Palliatifs, internationales. 

OBJECTIF VI: Réaliser les obligations statutaires en assurant la régularité des 

assemblées et réunions. 

Le Comité Exécutif 2020-2022 

Extraits des statuts de la SOHAD: 

1.- L’étude des mécanismes de la douleur. 

2.- La promotion de l’approche pluridisciplinaire 

et pluri-professionnelle de la douleur tant en ce 

qui concerne la recherche fondamentale et 

clinique que le traitement de la douleur. 

3.- Le développement des méthodes d’explora-

tion, d’évaluation et de traitement de la douleur 

et l’établissement de références standards. 

4.- L’orientation et la promotion de l’enseigne-

ment, de la recherche et de la pratique clinique 

de toute notion concernant l’évaluation et le 

traitement de la douleur. 

5.– La participation à la formation universitaire, 

postuniversitaire et continue. La mise en place 

d’éléments d’évaluation des formations conti-

nues concernant l’évaluation et le traitement de 

la douleur. 

6.- Le développement de curriculums de forma-

tion pour les patients et les soignants mais aussi 

les aidants (familiaux et communautaires).  

7.- La promotion d’une classification, d’une 

nomenclature et de définitions en français et en 

créole haïtien concernant la douleur et les syn-

dromes douloureux. 

8.- La diffusion auprès des organismes officiels 

de toute information concernant l’évaluation et 

le traitement de la douleur et notamment l’utili-

sation des médicaments. 

9.- Le soutien au développement et à la promo-

tion de la médecine traditionnelle haïtienne dans 

la prise en charge des symptômes douloureux. 

10.- La sensibilisation de la société haïtienne à 

la douleur et à ses impacts et la diffusion auprès 

du public de toute information concernant l’éva-

luation et les traitements de la douleur. 

11.- La liaison avec les associations de la dou-

leur, internationales, francophones en particu-

lier. 

12.- L’intégration des bénévoles et des aidants 

dans la prise en charge de la douleur par la 

formation, la sensibilisation, l’information, l’im-

plication dans les soins et dans toute autre 

activité concourant à la reconnaissance de la 

culture de la douleur. 

Les Objectifs de la SOHAD    

C e  b u l l e t i n  e s t  d i s t r i b u é  p a r  m a i l ;  n ’ h é s i t e z  p a s  à  l e  t r a n s m e t t r e  o u  à  
l ’ i m p r i m e r  p o u r  l ’ a f f i c h e r  d a n s  v o s  s e r v i c e s  

  BULLETIN de la SOHAD 

 

Commentaires et suggestions?  
Contactez nous par Email à sohadass1018@gmail.com ou appelez au (509)3741-8984 ou au (509)3463-0414  
FACEBOOK: Société douleur                  INSTAGRAM: SOHAD1018 

COMITE EXECUTIF 2020-2022 
Présidente: Dr Régine ROCHE; Vice-Président: Dr Lucien ROUSSEAU; Secrétaire: Mr Josué LOUIS; Secrétaire Adjointe: Dr Fabienne 
TASSY; Trésorière: Mme Guerline DESIR; Trésorière Adjointe: Mme Judelyne MONDESTIN; Conseillères: Mme Marleine Jean AI-
MABLE; Mme Flaurine Jean Jeune JOSEPH; Mme Gretta JOSEPH. 
CONSEIL SCIENTIFIQUE: Dr Denise FABIEN ; Dr Claudine JOLICOEUR; Dr Marjorie RAPHAEL 
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18-21 mars 2020,San Diego Convention Center, San Diego, CA: Assemblée annuelle de l’American Academy of Hospice and Palliative 

Medicine (AAHPM) et de l’Hospice and Palliative Nurses Association (HPNA): http: //aahpm.org/  
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